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l'enseignement secondaire ordinaire 

 

 

CONSIGNES D’EXAMEN 
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••• Programme et matières 

CONSTRUCTION 

MENUISIER/MENUISIERE D’INTERIEUR ET D’EXTERIEUR 

https://monecolemonmetier.cfwb.be/fileadmin/sites/memm/uploads/documents/PEQ/PCP/PC
_Menuisier_ere__d_interieur_et_d_exterieur.pdf 

COURS TECHNIQUES 

T.P. ET METHODES 

 
 
Selon la règlementation, les questions d'examens porteront sur les programmes de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles1.  
Rappel : ces consignes ne se substituent pas au programme de la Fédération Wallonie-Bruxelles. 
Elles complètent le programme et précisent notamment les modalités d’évaluation. 
 
Profils Métiers 
 

https://sfmq.cfwb.be/fileadmin/sites/sfmq/uploads/Fichiers/Profils/Seconde_transformation_du_bois/PMC_Mext.pdf 
 
https://sfmq.cfwb.be/fileadmin/sites/sfmq/uploads/Fichiers/Profils/Seconde_transformation_du_bois/PMC_Mint.pdf  

 

••• Titre visé et type d’enseignement 

Titre : le Certificat d'enseignement secondaire supérieur pour l'enseignement secondaire 
professionnel (CESS P). 

 

  

I. Informations générales 

https://monecolemonmetier.cfwb.be/fileadmin/sites/memm/uploads/documents/PEQ/PCP/PC_Menuisier_ere__d_interieur_et_d_exterieur.pdf
https://monecolemonmetier.cfwb.be/fileadmin/sites/memm/uploads/documents/PEQ/PCP/PC_Menuisier_ere__d_interieur_et_d_exterieur.pdf
https://sfmq.cfwb.be/fileadmin/sites/sfmq/uploads/Fichiers/Profils/Seconde_transformation_du_bois/PMC_Mext.pdf
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••• Modalités de passation 

Examen théorique : 

écrit. Durée : 3h00. 

Le candidat répondra à un questionnaire portant sur : 
 

 La compréhension d’un plan d’architecte et du cahier des charges, 

 La menuiserie extérieure et intérieure, 

 Les machines fixes, (nomenclature, utilisation en sécurité) 

 Compléter un ou plusieurs plans de menuiserie. 

 

Examen pratique : 
 

Durée : 3h30. 
 

Le candidat exécutera une pièce comprenant : 
 

 Exécution d’un ou Plusieurs assemblages, 

 Profilage de rainure, feuillure, moulure, (avec le réglage toupie) 

 Finition de bonne qualité. 

 

••• Condition(s) pour présenter l’épreuve pratique : 

 

Seuls les candidats, ayant réussi les épreuves de théorie, peuvent présenter les épreuves de 
pratiques. 

 

 

 

 

 

 

 

II. Organisation de l’examen 
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••• Matériel 

Théorique : 

 Matériel pour écrire, 

 Une calculatrice, (pas de smartphone) 

 Une règle graduée, 

 Une équerre, 

 Crayon gris, 

 Gomme. 

 Un feutre noir 
 

Pratique : 
 

 Les équipements de protection individuels, (E.P.I.) 

 Crayon gris, 

 Équerre de menuisier, 

 Scie de menuisier, 

 Ciseaux à bois, 

 Bédane de 12 mm, 

 Maillet, 

 Presse de 120x 300, 

 Papier de verre. 
 

Les candidats veilleront à posséder le matériel requis lors de l’épreuve 

car aucun prêt de matériel ne sera accordé. L’échange de matériel durant 

l’épreuve, étant considéré comme une interaction avec autrui, sera 

sanctionné. De même, en cas d’oubli, aucun matériel ne pourra être 

apporté en cours d’épreuve aux candidats par une tierce personne. 

 

••• Pondération 

Seuls les candidats ayant réussi l’examen théorique peuvent présenter les épreuves 
pratiques. Une moyenne globale sera alors calculée pour l'ensemble des 
matières. 

 
 
 
 

 


